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Le Président de la Polynésie française, 
Sur le rapport du ministre de la culture, de l'environnement, de l'artisanat et de l'énergie, en charge de la promotion des
langues et de la communication, 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 
Vu l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 
Vu la délibération n° 83-14 du 10 janvier 1983 portant création du service de la traduction et de l'interprétariat ; 
Vu l'arrêté n° 1266 CM du 20 octobre 1986 modifié portant organisation du service de la traduction et de l'interprétariat ;
Vu l'arrêté n° 1864 CM du 19 octobre 2017 portant fin de fonction de Mme Voltina Roomataaroa-Dauphin en qualité de
chef du service de la traduction et de l'interprétariat ; 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 octobre 2017,

Arrête :

Article 1er

M. Yan Peirsegaele est nommé en qualité de chef du service de la traduction et de l'interprétariat à compter du
1er novembre 2017.

Art. 2

Le ministre de la culture, de l'environnement, de l'artisanat et de l'énergie, en charge de la promotion des
langues et de la communication, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et
publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 19 octobre 2017. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Edouard FRITCH. 

Le ministre de la culture, 
de l'environnement, 
de l'artisanat et de l'énergie, 
Heremoana MAAMAATUAIAHUTAPU.
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